
 

 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 2 JUILLET 2025 

 
A 17H30 

 
ORDRE DU JOUR 

 

Les délibérations qui feront l’objet d’un vote bloqué, sont précédées d’un astérisque*. Toutefois, 
toute délibération pourra être remise aux voix sur demande d’un conseiller communautaire.   

L’ensemble du dossier – rapports et annexes  - est consultable durant les cinq jours précédant la séance 
et le jour de la séance :  
- sur l’espace NEXTCLOUD ADULLACT en suivant le lien envoyé par messagerie, 
- au siège de la communauté d’agglomération du Grand Angoulême, 25 boulevard Besson Bey à 
Angoulême aux heures d’ouverture, 
- pour les documents d’urbanisme : au service Urbanisme, 139 rue de Paris à Angoulême aux heures 
d’ouverture. 

Les comptes rendus des délibérations du bureau et des décisions du Président, prises par délégation du 
conseil communautaire sont transmises en annexe du dossier de séance du conseil communautaire (article 
L5211-10 du CGCT). 

L’état des bons de commande – exercice 2025 : Marchés passés selon la procédure adaptée et la liste des 
marchés notifiés depuis le conseil du 28 mai 2025 sont consultables au siège de la communauté 
d’agglomération du Grand Angoulême, 25 boulevard Besson Bey à Angoulême aux heures d’ouverture. 

 

Points pour information du conseil de développement 

Présentation de la nouvelle publication du Conseil de développement : « Citoyens citoyennes et 
territoires en dialogue – La participation citoyenne sur Grand Angoulême : état et enjeux » 

Rapporteurs : Madame FOURRIER et les membres du 
conseil de développement 

Mise en place du Tampon Codev sur les délibérations pour rendre visibles nos travaux en lien 
avec des sujets ou politiques présentées  

Rapporteur : Madame FOURRIER 

 

UNE AGGLOMERATION QUI DEVELOPPE ET PREND SOIN DE SES RESSOURCES AU SERVICE DES 
POLITIQUES COMMUNAUTAIRES ET DES CITOYENS 

Rapporteur : Monsieur BIOJOUT 

1.   * Modification du tableau des effectifs 

2.    Révision des délibérations n°169 du 19 septembre 2024, n°284 du  
19 décembre 2024 et n°93 du 28 mai 2025 fixant les conditions 
d’attribution du RIFSEEP aux agents communautaires 

Rapporteur : Monsieur NEBOUT 

3.    Décision modificative n°2 (DM2) – Exercice 2025 

  

 



 

 

Rapporteur : Madame WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU 

4.    OPH de l'Angoumois : garantie emprunt auprès de la Banque Postale 
pour la réalisation d'un point accueil OPH et d'un local pour 
professionnelles de santé au 20 rue de la Tour d’Auvergne à 
Angoulême 

Rapporteur : Monsieur ROY 

5.    Entreprise confédération de l'artisanat et des petites entreprises du 
bâtiment (CAPEB) : garantie emprunt auprès de la Banque des 
Territoires pour la réalisation de locaux destinés à la location auprès 
d'artisans 

UN TERRITOIRE QUI REPOND AUX BESOINS DE TOUS SES HABITANTS ET DE SES COMMUNES 

Rapporteur : Monsieur MONIER 

6.    Approbation du schéma de cohérence territoriale air énergie climat 
(SCoT-AEC)  

 Tous les documents du dossier du SCOT-AEC pour 
approbation sont déposés sur le nextcloud : 
https://nextcloud.adullact.org/s/A6DzW7fNG2zGyoK 

 

Rapporteur : Monsieur ANDRIEUX 

7.    Second arrêt du plan local d'urbanisme intercommunal valant plan de 
mobilité (PLUi-M) 

 

8.    Avis sur les projets de création de huit périmètres délimités des abords 
(PDA) sur les communes d’Angoulême, Bouëx, Dirac, Fléac, Nersac, 
Saint-Saturnin et Touvre suite aux délibérations des communes 
concernées 

9.    Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de Vindelle: approbation 
de la mise en compatibilité avec la déclaration de projet n°1 

10.    Plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) partiel de 
GrandAngoulême : approbation de la mise en compatibilité avec la 
déclaration de projet n°3 

11.    Règlement d’intervention de GrandAngoulême dans le cadre de sa 
politique de soutien au parc privé – modification n°3 

Rapporteur : Monsieur DEZIER 

12.    Centre équestre de GrandAngoulême : tarifs 2025-2026  

13.    Attribution de fonds de concours sport 



 

 

14.    Attribution d’une subvention au Club sportif Angoulême Charente 
handball (ACH) 

Rapporteur : Madame WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU 

15.    Subvention exceptionnelle à la Banque Alimentaire de la Charente 

UN TERRITOIRE QUI S'ADAPTE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Rapporteur : Monsieur GERMANEAU 

16.   * 
Convention entre GrandAngoulême et la commune d'Angoulême 
relative à la répartition des recettes issues des forfaits de post-
stationnement au titre de 2025 

17.   * 
Conventions de coopération entre la région Nouvelle-Aquitaine et la 
communauté d’agglomération de GrandAngoulême 

18.    Services publics de transports collectifs confiés à CITRAM : avenant 
n°12 au contrat de Délégation de Service Public 

19.    Navette "Cœur d’Agglomération" : pérennisation du service 

Rapporteur : Monsieur MARTIAL 

20.    Schéma cyclable d’agglomération : attribution de participations 
financières de GrandAngoulême pour la réalisation d’aménagements 
et équipements cyclables sur les communes de La Couronne, Fléac, 
Angoulême et Soyaux 

 

21.    Renouvellement du contrat avec la SPL STGA - Choix du mode de 
gestion 

Rapporteur : Monsieur HUREAU 

22.   * 
Règles de rétrocession des réseaux de lotissements – Évolution de la 
procédure et du cahier des prescriptions techniques de 
GrandAngoulême 

Rapporteur : Monsieur LAURENT 

23.   * 
Syndicat d’eau potable du Sud Charente – modification des statuts 

Rapporteur : Monsieur MONIER 

24.    Attribution d’une subvention à l’association Charente nature pour les 
activités du centre de sauvegarde de la faune sauvage sur la 
commune de Torsac 

Rapporteur : Madame MOUFFLET 

25.    Convention de partenariat avec les Gastronomades pour une édition 
d’été 2025 



 

 

26.    Soutien exceptionnel à l’Association régie urbaine (ARU) 

Rapporteur : Monsieur PERONNET 

27.   * 
Convention pour l’accès réciproque des usagers de Calitom et de 
GrandAngoulême aux pôles de valorisation de chaque territoire 

Rapporteur : Monsieur ROY 

28.    ZE de la Braconne à Mornac – Promesse de bail emphytéotique pour 
la mise à disposition d’un foncier dans le cadre du projet H2 Charente 
– Montant de la redevance  

UN TERRITOIRE QUI CREE DES EMPLOIS  

Rapporteur : Monsieur ROY 

29.   * 
Avenant n°5 au contrat d’apport avec droit de reprise avec Initiative 
Charente 

30.    Syndicat mixte des aéroports de Charente (SMAC) : versement de la 
subvention 2024 au budget annexe de la régie de l’aéroport 
d’Angoulême-Cognac 

31.    Evolution de la grille tarifaire Fablab et Lik à Krysalide 

Rapporteur : Monsieur VERGNAUD 

32.    Dispositif d’aide aux communes en faveur des commerces et de 
l’artisanat de proximité – Aide à la commune de Champniers 

Rapporteur : Monsieur ANDRIEUX 

33.   * 
Délégation du droit de préemption urbain – commune de L’Isle 
d’Espagnac – cadre de la convention de réalisation  n°16-25-031 pour 
la requalification d’une habitation vacante en centre-bourg 

 

QUESTIONS DIVERSES  


